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M. Déprez, ex-géomètre nrpiiiitciir à Laon
,

a offert
le 29 août 1852, d'eflecluer le dépôt aux archives du dépar-
tement de l'Aisnu, d'une Charte de 8G7, concernant Harisis-
aux-Hois ; le conseil général acceptant cette offre généreuse,

a voté des remercîmenls à M. Déprez.

M. Papillon, imprimeur à Ycrvins, animé du
(

sir défaire
chose utile à son pays, a donné une nouvelle preuve de l'in-
térêt sincère qu'il lui porte en s'empressant de reproduire
cette charte qui est, à ma connaissance,le plus ancien docu-
ment paléographique qui nous reste du Laonnois. Voulant
venir en aide à son zèle ardent pour l'histoire locale, et
donner au public le spécimen du travail auquel je me livre
depuis longtemps sur chaque commune du département de
l'Aisne, j'ai écrit cette notice sur Barisis-aux-Dois.

A. M.VTTON.
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MRISIS-AUX-BOIS.

DENOMINATIONS ANCIENNES.

Sous les Mérovingiens et les Carlovingiens, on désignait
Hurisis sous les noms de Barisiacus

,
Barisiacum et Barri-

sia<:um (1) ; les auteurs de la vie de saint Arnaud se servent
indifféremment de tous ces noms et de celui de Barese-

tum (2), en parlant de Barisis. Ces dénominations sont
quelquefois remplacées sous les Capétiens par celles de Ba-
risi et Barisy. Au xviu0 siècle, ce village ne porte plus que
le nom de Barisis, qui s'écrit encore aujourd'hui de la même
manière.

(i) Recueil des historiens des Gaules et de l;rauce. lome m. page 535; tome iv,
p. 6V5, R; tome vi, p. 531, A; et lome vin, p. ?C8, A, COÎ, E, 032.

\3; Recueil des Rotlandiste», tome rr (!<• février.
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L elymoiogie de ce nom de Barisis remonte peut - élre

bien aux Celtes ; mais, comme il reste à peine quelques rares
\es(iges de l'idiome de ces anciens peuples, je laisserai aux
habiles le soin de la découvrir. Je me contenterai de recon-
naître la communauté d'origine du nom de Harisis avec ceux
des villages de Barzy et do Berzy: la ressemblance est d'au-
tant plus frappante, que, même au xvn0 siècle, on désigne

encore Harisis sous les noms de Barzy, Bairczy, Bairesis,
tandis que Barzy porte celui de Barisy (1).

TOPOGRV. IllE.

La commune de Barisis-aux-Bois est presque entièrement
environnée de bois; pour y parvenir, il faut traverser d'un
côté la forêt de Coucy

,
de l'autre, celle de Saint-d'obain.

Son territoire comprend, outre le chef-lieu (2), quatre
hameaux, les Carrières de la Ville, les Carrières des I.en-
tillièrcs, le Petit-Barisis et le Pavillon; trois fermes isolées,
le Croltoir, Buin et la Fourcière; et une maison isolée, Mon-

tai!ban.

Sa surface territoriale composée de 2,568 parcelles,
d'après le cadastre fait en 1831, comprend 1511 hectares:

Terres labourables..
,

602 h. »» a.
Uois 725 »»
Jardins et vergers 29 »»
Oseraies el aulnaies 19 »»
Savarts 15 »»
Chemins et rues. .36 »»

Hï Archives de ta préfecture de l'Aisne, 30, 38. 33 et 40. Comptes du clergé du
diocèse de Laon. — Archives !e M. Iiéprei.

(2) Le chef-lieu comprend douze rues; trois d'enire elles conservent le souvenir
de l'ancien monastère : la rue du Moustier ( ilonasterium), la rue de l'Abbaye et
la rue du Moticel ( Mont Celles \.



ttlaiifis 9 h. »»a.
Propriétés balies S 50
Hnisseati 1 51)

Prés 66 »»

Le vallon dans lequel se trouvait autrefois le monastère de
Harisis, est à Gi mètres au-dessus du niveau de la mer.
Un ruisseau (rhû de Bâillon), qui prend sa source près de
Scptvaux, serpente lentement dans ce vallon et y alimente
de ses eaux le moulin à huile et les trois moulins à blé de
Harisis. Deux de ces derniers sont antérieurs à 1790, le troi-
sième, dit le moulin (îillotin i été unstruil en vertu dune
ordonnance royale du 13 mai 182ï>.

Le rhù de Haillon séparait jadis les provinces et gouver-
nements de l'Ile-de-France et de Picardie, la Thiérache et
le Laonnois, les bailliages de Laon, La Fère et Coucy-Ie-
Chàteau el les chàtellenies de ces deux dernières villes. Les
habitants de Harisis qui demeuraient sur la rive droite,
suivaient la coutume de Coucy; les autres, celle de Verman-
dois. Le rhù de Haillon traverse le village du sud-est au nord,
en se dirigeant vers Servais, où, sous les Carlovingiens, il

baignait de ses eaux les murs de l'une des métairies royales
qu'on rencontre si fréquemment dans nos contrées, surtout
dans le voisinage de Barisis-aux-Bois. Le même ruisseau
décrit ensuite une forte courbe en recevant quelques af-
fluents, se rend sur le territoire de Bouy [Rufiacum), où

l'on remarquait, au ixe siècle, une ferme royale dont il ne
reste plus aucun vestige, el se jette ensuite dans la rivière
d'Oise au-dessus du village de C.ondren, le Contrà-Aginum
des (iallo-llomains, cité dans VItinéraire d'Antonin (1).

H) Itinéraire d'Antonin, folio 37'J v 'édition in-4° publiOc en 1735, a Amster-
dam, par Wesienius cl Smitli.



L'église de Harisis, située dans la partie septentrionaledu
village, est placée sous le vocable de saint Pierre et de

saint Paul, dont on célèbre la fête le 29 juin. Kilo ren-
ferme deux chapelles latérales : l'une d'elles est dédiée à la
Vierge, l'autre à saint Sébastien. Cette église, d'une con-
struction très-lourde, date seulement du xvie siècle el sem-
ble composée de pièces et de morceaux rajustés, surtout
du côté de la chapelle Saint-Sébastien. Elle a été réparée

en 1700
,

en 1739 et en 1764. Le clocher qui se trouve en-
tre la nef et le sanctuaire, contient, outre l'horloge com-
munale, trois cloches qui datent de 1819; la première pèse

400 kil., la deuxième 600, la troisième 800.

Non loin de l'église se trouve la maison communale con-
struite en 1842, elle a coûté environ 18,000 francs; la pompe
à incendie est placée dans un bâtiment attenant à cette
maison. Kn face de celle-ci se trouve le lavoir communal.

DIVISIONS CIVILES.

Harisis, placé mal à propos dans le diocèse de Noyon par
Aubert Lemire (1), dans le territoire de Mous par le béné-
dictin Miche'.-Jean-Joseph Hrial(2), était situé dans le Laon-
nois (in pago Laudunensi), et dépendait de l'élection de
Laon, du grenier à sel, do la maréchaussée et de la subdé-
légation doCoucy-le-Chaleau,dudépartementde La Fère (3),
de l'intendance et généralité de Soissons.

La communcdeBarisis-aux-Bois,qui était comprise en 1790

(1) P. vi de VIndex gencratù compris au tome i*t de la Diplomalica Delgica.
(2) Recueildes historiens des Gaules el de France, tome xvm, p. 805.

(5) Les rues Delval, de Gernicourl, du Mouslier, du Pavillon, les fermes de la
llorbe, du Grandlicu et du Crolloir, étaient du gouvernementde La Fère. (Archives
delà conimimcde Rarisis-aux-Bois).
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dans le canton de SainUiobain et dans le district de Cbauny,

fait partie du canton de Couey-le-Chàleau
,

et de l'arrondis-
sement de Laon (1). File est desservie par le bureau de poste
de Couey-le-Chàteau.

lin chef-lieu de perception y a élé établi dans le cours
de l'année 1853.

DIVISIONS ECCLÉSIASTIQUES.

La paroisse de Harisis était autrefois comprise dans le
doyenné rural de La Fère, l'archidiaconé de Thiérache et le

diocèsede Laon. La cureétait séculière, l'abbédeSaiiit-Amaud
la conférait habituellement à un religieux de son abbaye; ce
religieux touchait annuellement,surles revenus de la prévôté
de Harisis, une portion congrue de 300 livres. Il dîmait sir
le territoire de sa paroisse; mais comme son droit était peu
important, à cause de l'étendue des possessions delà prévôté
affranchies de la dîme, il l'abandonna, en 1750, pour faire
élever sa pension annuelle à 450 livres, quatorze jalois de
blé, un inuid de forte bière et deux muids de petite.

POPULATION. — ÉTAT CIVIL.

Les registres (le l'état civil de Barisis-aux-Bois, déposés

au greffe du tribunal de première instance de Laon
, remon-

tent à l'année 1677 (2); ceux qui se trouvent à Barisismême,
datent de 1657, et ne présentent aucune lacune: ces regis-

(l\ Sa dsiancc légale, en kilomètres du cluf-licu d'arrondissement el de déparic-
n.cnt est de 25

,
du chef-lieu de canlon, 7.

(2) Ces registres ont élé remis au greffe du bailliage de Coucy-le-Ch3tcau, de
1677 â (091, de (722 à 4721, el de 1729 à 47SO inclusivement.

— Lei années (C9J ci
(7(0 manquent seulement il la collection du greffe du tribunal de première ins-
tance de laon.
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très prouvent clairement que la population est resiée ce
qu'elle était autrefois. N'étant favorisée par aucune route,
par aucune industrie nouvelle, elle continue à se livrer prés-
ide uniquement à l'apprêt du chanvre, à la confectiondu filet
du la toile, qui occupent les cinq-douzièmesdes bras. L'agri-
culture s'empare de ceux qui ne s'adonnent pas àeette indus-
trie et à l'exploitation de quelques carrières de pierres détaille,
aussi compte-t-on à peine un mendiant sur cent personnes.
C'est assez dire que le bien-être s'est considérablementaccru.
Les habitants de Barisis le doivent à la sobriété, à l'écono-
mie, au morcellement des propriétés, à la jouissance de
biens communaux importants et à l'exercice de droits de pâ-

turage et de panage dans la forêt basse de Coucy. Là comme
partout ailleurs le bien-être a fait augmenter la moyenne
de la vie humaine ; cependant la trop grande fatigue des
habitants fait qu'il existe à peine à Barisis, six octogénaires.
Les tableaux qui suivent, donnent le recensement le plus
complet qu'il ait été possible d'établir, de la population et
de son mouvement dans cette commune.

En 1788, le nombre des domestiques du sexe masculin
était de 26, il

<.
t de 20; le nombre des domestiques du

sexe féminin était de 9, il est de 6. Il y avait, à la même
époque, 125 garçons au-dessousde 14 ans, et 108 filles au-
dessous de 12; il y a maintenant 148 gardons et 136 filles

des âges précités, 85 de chaque sexe fréquentent les écoles

primaires.

Le nombre des hommes de 18 à 60 ans est acluellemen
de 267; ils emploient 105 bêtes de trait eldesomme, 30 voi-

tures à 2 roues, et 4 à 4 roues.
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HISTOIRE.

Au vu* siècle, le domaine de Barisis appartenait au fisc
royal, qui le possédait probablement par droit de conquête

sur les (iallo-Homains. Le roi Childéric II et la reine Blihe-
chikle ou llymnechilde (I) l'en détachèrent dans le cours de
l'année 661

,
pour l'amour de Dieu et de la céleste patrie,

et le donnèrent avec les personnes, les terres, maisons,
vignes, bois et prairies qui en dépendaient, à saint Arnaud,
évèque légionnaire. Celui-ci choisit, sur le territoire qui lui

fut donné, le lieu dit Faverohv, qui lui parut remplacement
le plus convenable

,
et y fonda (2), sous la rôgledesaint Co-

lomban
,

un petit monastère (cclla, eellula), qu'il dédia à

saint Pierre et à saint Haul. Ce monastère n'était pas encore
entièrement construit lorsque saint Arnaud vint l'habiter

avec douze religieux (3). pour évangéliscr le pays. Saint
Arnaud le quitta quelque temps après, pour aller remplir
les fonctions d'abbé à Flnoue.

André, son disciple, rccommandable par sa piété et ses
vertus, le remplaça en qualité d'abbé de Barisis (i); André
obtint de saint Arnaud, le 15 août 664 (5), pour lui elscsrcli-

<f)Lcinire. Diplomatica belgica, tome 2, p. (25. —
Historiens des Gaules et de

France, lome *, p. 045, B. — Recueil des Bollandistes, tome (•' de février,
page 817, g 2, lv, de taneloAmandoepiteopo (rajectemi Elnont the Amandopoti in
llctgio. — Annalet benedietini. tome (°r, p. 460. — Âcta tanctorum ordinii 4c-
fiedicitni» t. 2, p. 689.

(2) Acta sanctorum crd. bened. tome S, p. 719. — Historiens des Gaules et de
France, t. 5, p. 555, D. — Gallia chrittiana, tome 3, p. 255.

(31 Recueil des Roll., tome («, vl février, p. 801», chapitre (5, llittoria miracu-
lorum S. Amanli corporis per Franciam dcporlalo, auclorc GUleberto, monaeho
Elnoncnse*

(4i Acta ». ord. bened. I. 2, p. (OU. — Annales bened. tome ltr, p. 400.

|5) Ad<* «« tuprà et p. ((5.
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gieux

,
le monastère de Barisis et ses' dépendances, savoir

;

le domaine de Barisis; la terre de Sinccny (locclla in Cinci-
niaco) donnée par le due Fulcoald; un manoir sis sous les murs
d'j la ville de Laon, qui lui avait été donné par l'archidiacre
Cousin; une vigne située à l'extrémité du territoire de Crépy
(in fine Crispiaccnsc), avec le vigneron nommé Vilberon,
qui lui avaient été donnés par Chenoald

,
el quelques autres

propriétés d'une moindre importance.

Allola, évêque de Laon, signa avec les prêtres de sa cathé-
drale cet acte, écrit par le diacre Uadbcrt, qui portait contre
ceux qui contreviendraient à ses dispositions, excommuni-
cation el condamnation à une amende de dix livres d'or
envers le fisc.

Quelques années après, saint Arnaud, accablé d'infirmités
cl sentant sa fin prochaine, appela près de lui l'abbé André.
Celui-ci quitta aussitôt l'abbaye de Harisis (l), pour aller
prendre possession de celle d'KInonc, où il mourut le 7 fé-

vrier 688.

Le domaine de Harisis devint, sous le règne de Pépin, la

proie d'insolents gouverneurs, qui ne craignirent pas de s'en

emparer au détriment de l'abbaye d'FInone (quoe ctiam prop-
ter insolentiam rectorum a potestate memorati monasterii
subtracîa habebatur) (2).

Le maire du fisc de Harisis (major de fisco Barisiaco) (3)

s'empara de vive force de la forêt de Coulommiers (Colum-

U) Recueil des boll. I. <", 6 Tévrler, p. 871, B. - GalL chritt. tome 5, p. 255.

l2| Mariène, Amptiitiiiima collcctio, lome »<*, col. 98. - Recueil des historiens
des Gaules et de France, lome 8, t». 368, A.

lïj Acla t ord. t. bened. parle I, «ce, 1, page C7. - Uisioricns des Gaules et
de France, lome 0, p. 5C9, G.
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ùarkus) (1), qui louchait à la forêt royale, et la réunit à celte
dernière. Cet état de choses dura jusqu'en 831. L'abbaye
d'FInone se plaignit; mais elle n'obtint justice que sous le
règne de Louis-lc-I)ébonnairc. Ce monarque, sur la demande
formelle de l'abbé Adaléode, confirma, le 29 juin 822, les

concessions faites et la suprématie d'FInone sur l'abbaye de
Harisis, chargea ensuite Ilusson Vassal, son commissaire

,
de faire une enquête sur les plaintes de l'abbaye. Files paru-
rent fondées an commissaire royal, qui reconnut le droit de
propriété des religieux d'FInone sur la forêt deCoulommicrs.
Celle reconnaissance détermina Louis-le-Bébonnaire, le

18 janvier 831
,

à restituer à l'abbaye la forêt qui avait été

usurpée sur elle (2).

Le 10 octobre 8t8
,

Lothaire ratifia la restitution faite par
son père (3). Le 20 septembre 863

,
le roi Charles-le-Chauvc

se trouvant à l'abbaye de Saint-Amand, donna à ce monastère
la moitié d'un manoir avec les habitants : c'étaient des
femmes, des enfants, et le verrier Hagénulf (4). L'indication
de celte profession atteste que la civilisation avait déjà fait

des progrès dans nos contrées, puisqu'on y fabriquait le

verre. Du reste, l'abondance des bois de la forêt de Coulom-

miers devait beaucoup contribuer à la prospérité d'une telle

industrie. Ainsi* dès ces temps reculés, on songeait déjà dans
le pays à ce qui fit plus tard sa fortune et sa gloire.

(I) Ce nom provient sans doute du grand nombre de tourterelles et de pigeons
ramiers qu'on remarquait dans cette foret.

v2) Acta $. ord. t. Hened, parle (, tec. *, p. 66el 07. — Historiens des Gaules
cl de France, tome 0, p. 531, A, el 569, C.

(3) Marléne, nmpl. coll. lotnd (, col. 98. — Recueil des historiensdes Gaules ol
de France, t. 8, p. 368, A.

(4) Marléne, vt ttiprà, col. (67. — Recueil des hisl., ul tuprd p. 587.



Kaiioman
.

fils de Chaiies-le-Chauve, étant devenu abbé
du monastère d'FInone, où il avait été élevé, obtint de son
père, le 18 octobre 807, que la moitié des revenus du do-
maine de Barisis, serait employée à fournir la boisson des
religieux de son couvent (1).

Le domaine comprenait alors : à Barisis même, une mense
seigneuriale, 4 bonniers de vignes (bunaria) (2), 1 de terre,
I de pré, 50 de bois, 1 farinier (1 meunier), 17 menses
d'ingénus, 4 de serfs, indépendammentde 4 autres menses
de serfs et d'un farinier, qui appartenaient également à

l'abbaye, mais qui ne faisaient point partie du domaine de Ba-

risis proprement dit; au Crolloir (in Crustido), (3) 30 bonniers
de bois ; à Hierrcmrnde (in villa que dicitur Petramanlula),

une église dolée de 12 bonniers de terres, de 4 serfs, peul-
èlre même de leurs menses (mancipia) (4)

,
et d'une mense

seigneuriale de laquelle dépendaient40 bonniersde terres, des
prés, des bois et 22 maisons d'ingénus; à la llorbc (in villa
l.cor) (5), une mense seigneuriale comprenant 18 menses

(() Martène, t'c/.,col. (80. — Recueil des historiens, lome 8, page 603, lî. —
(iallia chri$tianat tome 3. p. 258. — Dom N. Iclong, Histoire du diocèse de
Laon, p. 85.

(21 De Hunarta vient sans doute le nom d'une ferme de Harisis, Ituii; ; cette
terme a été vendue aux sieurs Carclte et Boulroy, comme domaine national, le
20 janvier (791, moyennant 76,300 livres.

(3) La ferme du Crottoir a été vendue comme domaine national, au sieur An-
toine de Vivaise, le (1 octobre (791, moyennant 57,800 livres.

tk) Par le mot mancipiumon désigne tantôt la maison du serf, tantôt le serf lui-
même.

(5) On pourrait croire qu'il s'agit Ici de Loire v commune de Troslyl.malscomme
il n'existe aucune (race d'aliénation, il est plus naturel de penser qu'on a voulu
parler de la fermede Lahorbe qui subsistaltencor c à Barisis vers la fin du xv»esiècle,
ce nom de Lcor rappelle sans doute une origine celtique. Un fait qui lend à con-
firmer celte conjecture c'est la découvcrlc faite sur le versant des coIliues]dc tom-
beaux celtiques en pierre qui ont été trouvés presque à fleur de terre. Marcilly
dépeudait de Faucoucourt.
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d'ingénus, 20 bonniers de terres el quelques bonniers de
prés ; à Marcilly (in villa Marcilliaco), m bonnicr de vigne et
11 menses de serfs (1).

La charte qui accompagne cette notice, écrite par le
notaire Frotcaire, a été donnée par Chaiics-lc-Chauvc, dans

son palais d'Autreivilla. Le bénédictin don Martin Bouquet,
commet sans doute une erreur, en plaçant le palais VAutrci-
villa (2) à Orreville. N'est-il pas plus naturel de chercher
remplacement de ce palais au village d'Aulrcvillc? N'est-ce

pas là ce que semblent marquer l'analogie qui existe entre
Autreivilla et Autreville, et la faible distance de ce village
à Barisis (3) ?

Le savant Mabillon, en donnant dans son excellente diplo-
matique la nomenclature des palais royaux , a omis celui
d'Aulrcvillc. C'est un oubli qu'il est bon de réparer ici, pour
l'honneur du Laonnois.

Les renseignements donnés par la charte de 867 sont
complétés par une autre, qui confirme la première et qui fut
octroyée par le même prince, en 871

,
à l'abbaye d'FInone

( Saint-Amand ). Celte charte nous apprend que Barisis
comptait alors plus de 67 menses et 3 moulins (4) : il n'en
faut pas davantage pour déterminer l'importance de ce do-
maine sur lequel les religieux de Saint-Amand conservèrent

(() Au XVIII*siècle, la prévôté de Barisis possédait encore deux pièces de terre A

Faucoucourt, l'une de 91 verges, l'autre do 42. C« renseignements pourraient-ils
servir a établir la contenance du bonnicr de terre ? Les 42 verges se trouveraient
être l'emplacement de onze maisons de serfs; ce qdWcrait, d'après la mesure ac-
tuelle I are 63 cent, environ par maison ^mesure aroainl-Amand).

[*) Recueil des historiens des Gautes et de France, tome 8, p. 604.
(3J Orreville ou Orvllle, sur VAuthie, où existait un château royal sous les Mé-

rovingiens est désigné dans d'anciennes Chartes, qui existent dans la collection de
M. Do Marsy, sous les noms de Ordreia, Ordriaca. Audriaca Villa, Orvilla,
Oiicvilla et Avrea Villa.

(4) Martène, tome (", amplluitiima cotleelio, col. 192. — Recueil des histo-
riens des Gaules et de France, tome 8, p. 132.



toujours leur suprématie. File fut encore reconnue par le roi
Charles-le-Simple, en 889 et en 906 (t).-

Le domaine de Barisis, grâce aux soins, à l'activité et à
l'intelligence des religieux de Saint-Amand

,
prit un lel ac-

croissement, qu'on fut obligé, vers la lin du xif siècle
,

de
faire construire une église paroissiale sous le nom de Saint-
Uemy. Fn 1059 j^f} le roi Philippe 1er assista à la dédicace de

cette église, qui, en 1065, fui donnée par l'évoque de Laon,
à l'abbaye de Saint-Amand, pour entretenir un religieux de
plus (3).

(iautier, évoque de la même ville, imitant le généreux
exemple de son prédécesseur, conféra, en 1152 (4), à la même
abbaye, les églises de Frcsncs el de Seplvaux. Celle abbaye

conserva jusqu'en 1790, le droit de présentation à la cure
de ces églises, mais elle en abandonnait souvent l'exercice à
la prévôté de Harisis.

L'abbaye de Saint-Amand avait de Irès-frôquenls rap-
ports avec ce couvent, el y fit transférer, le 21 mars 1182.

les reliques des saintes vierges de Cologne (5); elle y envoyait

les jeunes nobles delà Flandre, qui désiraient connaître la

langue romane (6).

11) Marlène, tome Ie'. Ampl. coll., col. 247.- Historiens des Gaules et de France,
l. 9, p. 474. A.

(2| Celle charte fut octroyée au château de Laon [Lauduni castra), le 7 des Ides
de septembre 906. Marlène, Âtnpl. coll., col. 203. — Hist. des G. et de France, l. 9,
page 502.

(5) Gallia christiana, (orne 5, page 260. — Dorn N. Letong, Histoire du dio-
cèse de Laon, page 83. L'église se trouvail sans doule au lieudil le champ Saint-
Rcmy, où on trouve des débris de constructions et des ossements humains.

(4) Gallia chrittiana, id., p. 262, — N. l.elong, td.
(3) Ureve chronicon Elnontme S. Amandi.—Historiens des Gaules et de France,

lome 18, p. 803. — Marlène, Thésaurus anecdotorum, tome 3, col. 4399.
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Le monastère de Harisis souffrit et profila du voisinage

des sires de Coucy. L'un d'entre eux, Fnguerrand III, lui
donna une partie de son bois (la Uucuo de Hettcmont), fil

abattre la maison que son frère Uobert, seigneur de Pinon,
avait l'ail construire à Barisis malgré l'abbaye de Saint-Amand,
et s'interdit, au mois de septembre 1207, la faculté d'en
faire établir de nouvelles dans ce village. Les vives sollicita-
tions d'Fnguerrand III finirent par engager l'abbaye de
Saint-Amand, au mois de mai 1226, à abandonnera Robert
la faculté qu'il réclamait; mais elle exigea que nul homme
libre ne pourrait venir demeurer à Barisis sans le consente-
ment de son abbé, et que ceux qui habiteraient la maison

que Robert se proposait de faire construire, paieraient les
redevances auxquelles étaient assujettis les manants de Bari-
sis ; elle stipula en outre qu'ils seraient soumis à la justice du
prévôt du même lieu (1).

Ce même Fnguerrand, d'accord avec Herbert, abbé de
Saint-Amand, consacra, par une charte du mois d'octo-
bre 1235, le droit des habitants de Barisis. Chaque ménage
de ce village pouvait, moyennantdouze deniers laonnisicus,
faire paître ses bestiaux et ses porcs dans la basse forêt de
Coucy. Les amendes pour délits et contraventions devaient,

être partagées entre l'abbaye elle sire de Coucy, son pro-
tecteur (2).

La convention de 1226 fut ratifiée au mois de fé-

vrier 1255, par Fnguerrand IV
,

sire de Coucy. Ce seigneur,
dans une transaction passée au mois d'octobre 1267, entre
lui el l'abbaye de Saint-Amand

,
reconnut le droit de pâlu-

U) Archives de la communede Barists-aut-Bois.
ei) Ut tuprà.
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rage et de glandée qu'avaient les habitants de Barisis et les

fermiers de la prévôté dans la basse forêt de Coucy et dans

ses autres bois. Ce droit a depuis été confirmé à ceux-ci par
une sentence du 4 juillet 1419, de Pierre de Champlisant,

gruyer de Coucy, par arrêt du parlement de Paris du
29 juin 1500, et par lettres-patentes du mois de juin 1603

et du 12 septembre 1612 (1). 11 a également été maintenu par
une sentence de la table de marbre de Paris, du 13 juin 1549,

par un jugement de la maîtrise de Coucy, du 22 août 1554,

par un arrêté de l'administration centrale de l'Aisne, du
25 ventôse an vi, par une décision du ministre des finances,
du 18 ventôse an vu ,

et enfin par un arrêté du conseil de
préfecture de l'Aisne, du 3 juin 1806.

A ïaSaint-Rcmi, les habitants de la rive droite du Bâillon,

payaient annuellement, sous peine de 60 sols d'amende, une
taille réelle et personnelle de dix-neuf livres six sols huit de-
niers, un droit de chaussée de deux deniers par chariot,

un par charrette, une obole par brouette; droit de rouage
par chariot chargé devin, quatre deniers, par charrette deux,

par brouette un.
Ils avaientun droit de glandée dans les forêts de licitement

Noirchenoy ctSart-dcs-Nonains, à raison de six deniers par
porc, payables au jour des Brandons; en 1561 ils envoyaient
jusqu'à 1245 porcs dans cette forêt en ne payant que
douze deniers par tèle d'animal.

L'abbaye de Saint-Amand contribua beaucoup à l'abolition
des appeaux volages, qui fui faile dans la paroisse de Barisis

en 1336 (2). Le dénombrement que cette abolition nécessita,

1(1 Archives delà préfecture de l'Aisne. Archives de M. Déprez, cx-arpcnlcur-
géomèlrc à Laon. Archives de la commune de Barisis-aux-Bois.

(2) Registre m du trésor des Charles, pièce IXXV.
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on 1.140 (l), fixa à 98. dans le village de Barisis
.

le nombre
des feux qui se trouve élevé aujourd'hi à celui de 379. Cela
supposait une population de 400 personnes environ : cest
presque le tiers de la population actuelle, qui est de 1,193
âmes (2).

L'abbé de Saiiil-Aniand, ou en cas de commende le prieur
de ce monastère, envoyait à Barisis trois ou quatre religieux

pour y célébrer les offices divins et y vivre régulièrement,

sous la direction d'un prévôt amovible. Celui-ci avait toute
justice dans le village de Barisis ; il la faisait exercer par son
bailli ctses autres officiers. Une ancienne tour servait à la fois

de colombier el de prison. Les fourches patibulaires se trou-
vaient dans un pré de la Fourcière, èsfourchicres.Comme elles
avaient été mises jus et ruées par terre par des yens malvcil-
lans et adventuriers, elles furent rétablies le 27 mars 1549

,

on vertu de lettres royales du 13 décembre précédent.

Depuis cette époque jusqu'à la révolution il n'arriva à

Barisis rien de remarquable
,

si ce n'est un affreux ouragan
qui dura quatre heures consécutives, dans la nuit du 23 au
24 juin 1693. L'abondance des eaux pluviales noya quatre
personnes, rompit les étangs', enleva les digues, emporta

un moulin cl ébranla les murs de l'église conventuelle (3).

Celte église fui reconstruite entièrement vers la fin de la

première moitié du xviuc siècle, sur une longueur de 40 pieds
el nue largeur de 24

,
dans oeuvre. File ne subsiste plus nu-

it; Registre LXXV du trésor des Chartes, pièce ucxxxiv.
(2) Recensement de 4851, archives de la préfecture de l'Aisne. En 1575, le nom-

bre des maisons de Barisis s'élevait à (49, en y comprenant les fermes de lluin,
de Grandlieu , de Lahorbe cl du Crotloir; 50 avaient élé construite» de 1535
A (545. (Archives de Barisis-aux-Bois).

(3) Archives de M. Déprez.
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jourd'hui. On n'a conservé des autres bâtiments que ce qui
pouvait convenir à une exploitation rurale.

Le domaine de Barisis, placé fréquemment sous le séquestre
des rois de France, pendant les guerres des xvie cl xvne
siècles, produisait un revenu annuel, en 1728, de 4,570 livres;

en 1751, de 7,873 livres 2 sous 4 deniers. 11 jouissait des
deux-liers de la grosse et menue dîme de Fresnes et de
Seplvaux, el du tiers de celle de Pierremaude. Il avait en
outre les droits seigneuriaux de Barisis, parmi lesquels on ne
négligeait pas de comprendre 10 deniers carolus par ménage,

pour les usages des Lentillièrcs. Il possédait : 1° deux moulins
à blé, un moulin à huile, 326 hectares de terres, bosquets

cl prés, situés sur les territoires de Barisis, Frcsne, Pierre-
maude, Bcaulor, Vendeuil et Faucoucourt; 2° le tiers des

usages do Barisis, en vertu d'un arrêt du parlement, du 4 sep-
tembre 1731 ^ 3° le bois ProvH, le bois Coulommiers et
de Laonnois, qui contenaient 207 hectares environ, dont
60 hectares 33 ares restaient en réserve, le surplus était
mis en coupe réglée à l'âge de 25 ans, à l'exception du bois
Prévôt qui était spécialement destiné au chauffage des re-
ligieux.

Fn 1790, lors de la suppression des ordres religieux, il ne
rcstail à la prévôté de Barisis, que trois bénédictins : le
prévôt Pierre de France, âgé de 76 ans; Pierre-Bernard
Méressc, âgé do 37 ans, et Benoît Tonnelier, âgé de 47 ans.
Le Directoire du département de l'Aisne fixa, le 3 sep-
tembre 1791, le traitement du premier à 1,200 livres el celui
des deux autres à 900 livres. Pierre de France avait quitté

son couvent au mois d'avril 1790, pour aller habiter la com-
mune de Yerneuil-sous-Coucy

,
où il vécut dans la misère.



>>>)

La révolution lui laissa seulement toucher quelquesquartiers
de son traitement, que le ministre des finances réduisit
à 1,000 livres, le 18 novembre 1801. De France n'en jouit

pas longtemps; il mourut le 23 décembre 1804, âgé de 89 ans
2 mois el 27 jours. Il eut la douleur, avant do quitter la vie,

de voir aliéner le monastère de Barisis (1), où il avait passé,
dans une douce retraite, des jours paisibles et heureux.

f(j Le couvent do Barisis fut vendu le 28 mars (791, avec deux moulins a eau,
un tordoir, et (36 arpents 86 verges, moyennant (10,(00 livres, à l'ierre-Alexis
Berlise, qui le céda io 29 avril suivant à M. Alexandre de Lauriston, officier d'ar-
tillerie A La Fère. Il appartient aujourd'hui A M. Ferdinand Oeprcz. Les trois clo-
ches de la prévôté de Barisis, posant ensemble 410 livres, oui été vainement ré-
clamées par les habitants do Barisis sous la révolution. Kllcs ont été envoyées, Io

(6 novembre (79(, par les administrateursdu dblricl de Chauny
.

à la monnaie île
Lille, où elles ont été converties en sous.



PRÉVÔTS 1)K D.VntSIS.

661. —André.
831.-Léon.

H73. —Jehan Ledouch.
1507.—Charles ,évoquede

Tourna)*.
1512. —Guillaume de Bruxelles.
1531. — Hilaïrc Hogier.
155V. — l.ouis,cardinal de Bour-

bon.
1575. — Klienne Leclerc

,
mort

en 1587.
1587. —Jean Lojongleiir.
1C0S. — Pasquier Dumont.
ICI... —Jehan Dtimelz
102V.—Gilles Demay.
1653.—Corneille de Beauffre-

moz, mort on IG57.

1057. — Do Thouars.
16G0 — Donal Saitvaipe, haciie

lier on théologie.
1672 — Kicharl Bourquel.
1G75. — Benoit l.ogrand.
1676. — Ktientie l.ofoburo.
1678. — Latidolin-Di lacroix.
1691. —Philippe Doulreloaii
1696 — Gozéo.
170V — Latnlolin Delacroix.
1709 -BonifaceOudart.
1721. — Flionne Uaclar.
1732 — Cassiodore de Bopliy.
1733. — Koniface Omlarl.
175V - Jcau-Daplislo Sacre.
177S —.Mourant .Mouton.
1782. —Pirrre de France.

MAIRES DE B.VlllStS.

1800. — Avril.
. .

Jean-Bnplislo-JulienPnsqties.
1816. — FéM'ier

. .
.Maurice limier.

1828. — Mars.
. .

Pierre-Sébastien Langlol.
1831. — Décembre

.
Joan-Baplisle-Jtilion Pf.h.jues.

1833. - Septembre
.

Jean Louis Léchai.
1837. — Juillet

. .
Ferdinand Déprez.

18V0. —Mai
. . .

Jean-Louis Hossignol.
1811. — Décembre

.
Eloi-Louie François.

18V3. — Juillet
. .

François Remy.
1818. —Avril.

. .
Pierre-Auguste Hurilton.

1852. — Juillet.
. .

Ferdinand Déprez.
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CHARTE DE 807

In nominc sanrta'. et individuoeTrinitatis, Karolus gratin
Iki rex. Quiequid locis divino cultui mancipatis largùndo
ronferimus. profuturum nobis ad prescntis vitoe eurricula
fclieius transignula

,
et ad future beatitudinis premia faci-

lius obtincnda non dubitamus. Comperiat igitur omnium
fiddium sanctw Iki ecclesioe nostrorumque

,
proescntium ae

futurorum industriel, quia ad deprecationem harissimi nobis
filii nostri Karlomanni monasterii Sancti Amandi egregii
confessoris reverendi abbatis

,
ob Dei ejusdcmqucsancti amo-

rem, pro nostrorum absolutione peccaminwn, libuit cclsilu-
dininostroenumarhis in eodem cenobio Dco militantibus ex
robus ipsius abbatiw medictatem cujusdam villoe in pago
Lauduncnsi si(oe, quoe dicitur Barisiacus, cum villulis et
appendicibus suis ad polum sibi ministrandum largiri, et
largiendo perpetim habendam confirmare;idest, quiequid in
eadem villa Gerulfusjure beneficiariohabuit, hoc est mansum
dominicalum, ubiaspiciunt de vinca bunuaria quattuor,de
terra arabili bunuaria viginti et septem, depratobunuarium

unum, de silva bunuaria quinquaginta, et farinarius unus,
et, mansos ingenuilesdeeem etseptem,et mansos servîtes quat-
tuor, et de indominicatomansos servilcs quatiuor, et farina-
rium mium; et in Crustido de silva bunuaria triginta

,
et in

villa quoe dicitur Pctramantula, ccclesiam unam, quoe habet



de terra bunuaria duodirim, it mantipia quatiuor, et man-
sum dominicatum ubi aspiciunt de terra arabili bunuaria
quadraginta, de prato bunuaria..,. de silva bunuaria.... et

7nansos ingenuiles viginti duot et in villa Lcor mansum do-
minicatum, ubi aspiciunt de terra bunuaria deeem et octo,et
de silva bunuaria duo, etdepratobimuaria... et mansosinge-
nuiles octo et dimidium ; et in villa Marciliaco de vinca
bunuarium unum, et mansos serviles undecim; donamus
etiam eisad vestimenta sibi ministranda inpago Tornacense

super fluvium Scall villam que dicitur Domnevert, cumeccle-
sia et manso dominkato uno, et aliis mansis, et terris, sil-
vis, pratis ac mancipiis, cuntis que sibipertinentibus. Unde

hoc altitudinis nostroe proeceptum fieri, eisdemque monachis
darijussimus,perquodiiroedictas res cum ccclesiis, domibus,
oedifwiis, vineis} terris, silvis} pratis, pasatis, acquis aqua-
rumve decursibus, farinariis, pcrviis, adjacentiis, manci-
piis utriusque sexus desuper commanentibus} vel ad easdem

res juste pertinenlibus, plena integritate proedictis monachis
largimw\ et jure firmissimo habendas confirmamus, eo sci-
licet puncto

,
ut ex rébus in pago Torneccnsi sitis vestimen-

torumadminiculum sumant, et ex rébus in pago Lauduncnsi
sitis vint sufficientia sibi préparent ita ut proedictas vineas
bene excolant,et emeliorarc faciant, etplures alias vineas ibi
plantent, et omnes earumdem reram exactiones et conlabora-

,

tiones invinum inde summendum convertant, quatenusceteris

t suis rébus aliis vsibus ac stipendiis deputatis, ex his vini
sûffîcientiam annuatimpercipiant, et pro nobis conjuge ac
proie totiusque regni7iostristatucontinuisprecibusdeimiseri-
eordiam implorent. Ut autem hosc nostroe largitionisseu con-
firmations auctoritasinviolabilem obtineat fxrmitatem,manu



propria subtcr cam firmavimus, et annuli mstri impres-
sione sigilla rijussinws.

Signum KAROLI gloriosissimi régis, FROTAIUUS

notarius ad vicem Ooslini rccognovi.

Data XV calendas novembris, indictione prima, anno
XXVIII, régnante Karolo gloriosissimo regc. Action Autrei-
villapalatio regio in Dei nomme féliciter. Amen.

Sur le dos, en écriture de la môme époque
,

on lit :

Ycrvins. - Typographiede PAPILLON, liih.














